
Grenoble, le 24 juin 2021

Monsieur le Président du CHS-CT,

La crise sanitaire connaît actuellement une accalmie et permet désormais un assouplissement des
mesures sanitaires dans le respect évident des gestes barrières.

Le CHS-CT doit pleinement jouer son rôle dans cette période pour assurer la protection des agents,
garantir leur santé et contribuer à améliorer leur qualité de vie au travail.

La convocation de l’instance de ce jour ne répond en rien au rôle qui lui est dévolu.

En premier lieu, sur la forme, il est aberrant de constater que le règlement intérieur du CHS-CT
n’est  pas  respecté  par  l’administration :  convocation  tardive  dans  le  délai  prévu  de  15  jours
incompressible, ordre du jour établi sans consultation préalable des représentants du personnel ainsi
que du secrétaire du CHS-CT.

Ces irrégularités sont la preuve patente du manque de respect et du peu de place accordée au CHS-
CT par la DDFIP 38.

Sur le fond, l’ordre du jour plus que succinct n’est absolument pas représentatif de la situation des
agents du département. Outre l’absence totale de documents mis à notre disposition, cet ordre du
jour  se concentre  uniquement  sur 2 points:  « crise sanitaire :  évolution des consignes » et  « les
questions diverses » (d’usage).

Pourquoi évincer ainsi la réalité des agents ou, tout du moins, la limiter à cette crise sanitaire ? Quid
des fiches de signalement, de la sécurité et du mal-être au travail ? Comment ne pas aborder le sujet
prégnant du budget alors que la moitié de l’année est écoulée ? Il nous paraît plus que nécessaire de
faire un point sur les formations et les actions à mettre en place.

Nous sommes conscients que la COVID-19 est toujours d’actualité, mais il ne s’agit pas de l’unique
problématique à la charge du CHS-CT. Le calendrier de la direction ne doit pas faire oublier la
nécessité de tenir beaucoup plus régulièrement ce comité, essentiel aux agents et support d’un réel
dialogue social.

Pour ces motifs, Monsieur le Président,  les représentants de Solidaires Finances 38 refusent de
siéger à cette parodie d’instance. Nous demandons la re-convocation d’un CHS-CT avec un vrai
ordre du jour construit après consultation de tous les membres, enrichi d’une documentation à la
hauteur  des  enjeux  et  prévoyant  un  temps  de  dialogue  suffisant  qui  permettra  la  richesse  des
échanges.

Les représentants au CHS-CT de Solidaires Finances 38


